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DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DES POLITIQUES PUBLI QUES 
 

Arrêté n° PREF-DCPP-SE-2016-123 du 8 avril 2016     
portant rejet de la demande d’autorisation unique p résentée par la société SAS Parc éolien du Loing 

pour l’exploitation d’un parc éolien sur le territo ire des communes de Saint Privé et  
Saint Martin des Champs 

 
ARTICLE 1 –  
La demande d’autorisation unique  déposée par la Sté SAS Parc éolien du Loing et relative au projet 
d’exploitation d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent sur le territoire 
des communes de Saint Privé et Saint Martin des Champs est rejetée . 
ARTICLE 2 – Notification et Publicité  
La présente décision est notifiée par voie administrative à la Sté SAS Parc éolien du Loing et fera l’objet : 

o d’une publication au recueil des actes administratifs du département dans un délai de quinze 
jours à compter de son adoption ; 

o d’un affichage en mairies de Saint Privé et Saint Martin des Champs dans les conditions 
prévues à l’article R. 512-39 du code de l’environnement ; 

o d’une publication d’un avis, inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans un 
journal diffusé dans le département. 

 
Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

Arrêté n° PREF-DCPP-SE-2016-124 du 8 avril 2016     
portant rejet de la demande d’autorisation unique p résentée par la société SAS Parc éolien de 

Brienon-sur-Armançon pour l’exploitation d’un parc éolien sur le territoire de la commune  
de Brienon-sur-Armançon   

 
ARTICLE 1 –  
La demande d’autorisation unique  déposée par la Sté SAS Parc éolien de Brienon-sur-Armançon et 
relative au projet d’exploitation d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent sur le territoire de la commune de Brienon-sur-Armançon est rejetée . 
ARTICLE 2 – Notification et Publicité  
La présente décision est notifiée par voie administrative à la Sté SAS Parc éolien Brienon-sur-Armançon et 
fera l’objet : 

o d’une publication au recueil des actes administratifs du département dans un délai de quinze 
jours à compter de son adoption ; 

o d’un affichage en mairie de Brienon-sur-Armançon dans les conditions prévues à l’article R. 
512-39 du code de l’environnement ; 

o d’une publication d’un avis, inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans un 
journal diffusé dans le département. 

 
Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 
 

 
 


